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ASSOCIATION SCOLAIRE INTERCOMMUNALE DU JORAT (ASIJ) 
Comité de direction 
  
  

Rapport de gestion du 5 avril 2023 

Comptes 2022 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Nous avons l’honneur de vous présenter le rapport de gestion concernant l’exercice 
2022.  
 
Effectifs :  
1729 élèves au 30 septembre 2022, soit 1286 élèves primaires et 443 élèves 
secondaires. 

Organes 2022 de l’ASIJ 

Conseil intercommunal  
1)    Composition  
Le Conseil intercommunal est composé de 54 délégués des 10 communes membres 
de l’association.  
Pour rappel, chaque commune est représentée comme suit :  

• 2 délégués municipaux pour la délégation fixe.  
• Des délégués des conseils généraux ou communaux par fraction de 500 

habitants pour la délégation variable.  

Comité de direction  

Le Comité de direction est composé d’un représentant par commune membre, choisi 
et proposé par chaque Municipalité parmi ses membres.   
Les représentants sont :  

Communes  Représentants    

Corcelles-le-Jorat  Christophe Balissat    

Forel (Lavaux)  Michel Godat    

Jorat-Mézières  Muriel Preti    

Montpreveyres  David Mellioret    

Ropraz  Jérôme Porchet    

Savigny  Christian Aeschlimann    

Servion  Yves Boand    

Syens  Isabelle Lorenz    

Vucherens  Etienne Cherpillod   Président  

Vulliens  Olivier Hähni   Vice-Président 
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Activités 2022 du Conseil intercommunal  

Séances  
Le Conseil intercommunal, organe législatif, s’est réuni à deux reprises en 2022 :  

• 8 juin  :  Forel/Lavaux, Présidence : M. Bernard Perret, Forel (Lx)  
• 21 septembre : Vulliens, Présidence : M. Gaël Manigley, Vulliens 

Objets traités  

N°  Objets  

01/2022  
Préavis 01/22 - Demande de crédit  de CHF 55’000.-- TTC pour  le 
remplacement du tracteur du Collège du Raffort 
 

02/2022  Préavis 02/22 – Comptes 2021 + rapport de gestion  
 

03/2022  
Préavis 03/22 – Budget 2023  
 

 
Tous les documents du Conseil intercommunal sont disponibles sur le site de l’ASIJ   
www.asij.ch 

1) Bureau 
Le Comité de direction est complété dans le cadre de ses tâches administratives 
par : 

• Secrétaire :   Fabienne Blanc  Vucherens 

• Boursière :   Liliane Déglon  Mézières 

• Responsable administratif : Nicolas Deprez  Moudon  
 
2) Commission des finances 

– Michel Godat   Forel (Lavaux) 
– Jérôme Porchet    Ropraz 

 
3) Commission des transports 

– Isabelle Lorenz    Syens 
– Christian Aeschlimann  Savigny 
– Etienne Cherpillod   Vucherens 

 
4) Commission des constructions 

 
• Pour le site de Carrouge 

– Muriel Préti   Jorat-Mézières 
– Christophe Balissat   Corcelles-le-Jorat 
– Etienne Cherpillod   Vucherens 
– Olivier Hähni   Vulliens 
– Michel Godat   Forel (Lavaux) 
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5) Commission entretien du bâtiment - Collège du Raffort 
– Yves Boand    Servion 
– Etienne Cherpillod   Vucherens 
– Olivier Hähni   Vulliens 

 
6) Commission entretien du bâtiment - Collège des Gollies 

– Christophe Balissat   Corcelles-le-Jorat 
– Etienne Cherpillod   Vucherens 
– Yves Boand    Servion 
 

7) Centrale de chauffe 

– Etienne Cherpillod   Vucherens 
 

8) Commission réfectoire 
– Muriel Préti   Jorat-Mézières 
– Michel Godat   Carrouge 
– Christian Aeschlimann  Savigny 

 
9)   Commission du personnel 

– Isabelle Lorenz   Syens 
– Christophe Balissat   Corcelles-le-Jorat 
– David Mellioret   Montpreveyres 

 
10)  Bibliothèque scolaire et publique 

– Muriel Préti   Jorat-Mézières 
– Christophe Balissat   Corcelles-le-Jorat 

 
11)  Devoirs surveillés 

– Muriel Préti   Jorat-Mézières 
 

12)  Conseil d’Établissement 
– Christophe Balissat   Corcelles-le-Jorat 

Activités 2022 du Comité de direction 

Le Comité de direction, organe exécutif, se réunit au minimum une fois par mois pour 
traiter ses affaires courantes, mais également des problématiques particulières. Des 
mandats sont confiés à des commissions qui se réunissent hors séances du Comité 
de direction pour instruire des sujets dans la perspective des divers préavis à 
préparer ou d’autres activités sur le terrain. 
Le directeur de l’Établissement primaire et secondaire (EPS) du Jorat est 
régulièrement présent aux séances du Comité de direction et collabore dans le cadre 
des commissions thématiques si cela s’avère nécessaire. 
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Bâtiments Collège Gustave-Roud : le début de l'année  2022 a été marqué par les 

travaux de finition des entreprises de construction ceci jusqu'au mois de 
juillet. La commission de construction a fait le point de situation de tous 
les défauts visibles avec l’entreprise HRS afin d’obtenir les garanties 
nécessaires de la part des entreprises concernées. Il s’agit par exemple 
d’entrées d'eau dans le silo à plaquettes de bois, entrées d'eau au 
parking et dans une salle de classe. Plusieurs travaux de finition ont eu 
lieu jusqu'à l'ouverture du Collège à fin août. D'autres travaux ont été 
terminés en octobre 22. La livraison et l'installation de tout le mobilier 
scolaire, de l'UAPE (Unité d’accueil pour la petite enfance) et des  PPLS 
(Psychologie, psychomotricité et logopédie scolaire) sont intervenues 
dès le mois de juin 2022. Les délais ont été respectés pour l'ouverture du 
Collège Gustave-Roud. Dès l'ouverture des 24 salles de classe, un 
problème de sécurité est apparu au niveau des barrières du préau, 
pourtant construites dans le respect des normes SIA. Une solution sera 
enfin retenue par le Comité de direction en mars 2023. Le nouveau 
terrain de football synthétique a été pris d'assaut très vite par des 
utilisateurs peu respectueux d’autrui. Cette fréquentation massive génère 
également des déchets en nombre. L'inauguration officielle du 1er 
octobre s'est déroulée à satisfaction avec une très grande affluence de 
visiteurs.  

 Collège du Raffort : avec le déménagement des élèves de 7 et 8 
Harmos à Carrouge, plusieurs travaux d'entretien et d'équipement ont 
été réalisés pendant les vacances scolaires d'été, ceci pour les élèves de 
9 à 11 Harmos. 

 2022 a été marqué aussi par le remplacement du tracteur d'entretien du 
Raffort.  

 Collège de Servion : quelques pannes de la chaudière à plaquettes qui 
n’ont pas eu d’incidences majeures. Les surfaces extérieures  sont très 
fréquentées également par les jeunes, ce qui génère  déchets et 
incivilités.  

 
Réfectoires Le fonctionnement des réfectoires continue d’être entièrement assumé 

par le traiteur « La Chenille Gourmande » à la satisfaction du Comité de 
direction, ainsi qu’à celle des élèves et enseignants qui s’y rendent. Les 
réfectoires sont assidument fréquentés par les élèves et nécessitent une 
organisation méticuleuse. Depuis cette année, un système de gestion 
externe spécialisé dans les restaurants scolaires «MaCantine » facilite la 
vie de toutes les parties prenantes (familles, administration, cantiniers, 
surveillants). Avec MaCantine, l’inscription des enfants aux repas se fait 
en quelques clics. Le logiciel est accessible via internet et permet une 
gestion simple,  efficace et complète des restaurants scolaires. Sa mise 
en œuvre a été rapide et  très satisfaisante. 

 
Transports Le Comité de direction est pleinement satisfait des prestations 

d’HelvéCie pour les transports scolaires. La planification des horaires est 
fonctionnelle, le mandat a d’ailleurs été renouvelé pour l’année 2022-
2023. Une flotte de 15 bus roule l’année scolaire 2022-2023. Les 
kilomètres effectivement roulés sont en nette baisse par rapport aux 
prévisions (basés sur le réseau effectif de Taxi Romontois) grâce à une 
optimisation réalisée par HelvéCie. Les tarifs au kilomètre ont été 
renégociés à la hausse (charges fixes), mais au vu de la baisse du 
nombre de kilomètres facturés, l’ASIJ paie au final un peu moins que ce 
qui a été prévu au budget. La première semaine de l’année scolaire, 
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toutes les classes de 1-2 P participent avec leurs enseignants à une 
animation qui consiste à découvrir les bus, apprendre à s’attacher, 
comprendre les règles de sécurité avec bus et chauffeur sur chaque site 
scolaire.  
Au vu du nombre d’élèves empruntant les transports et le nombre de bus 
scolaires nécessaire, une surveillante a été engagée pour sécuriser et 
aider les plus jeunes élèves lors de la montée dans les bus au collège 
Gustave-Roud.  
Suite à l’ouverture du collège Gustave-Roud, deux arrêts de bus scolaire 
ont été supprimés (Mézières Crêts et Carrouge Bâtiment communal), et 
d’autres ont été créés : « Collège Gustave-Roud » à Carrouge, « Moille-
du-Perey » à Ropraz, « Mau-Paccot » à Forel (Lx), (suite à un recours de 
parents au Canton, perdu par l’ASIJ). Plusieurs autres demandes 
d’arrêts ont été refusées, car injustifiées.  
Une ligne de Pedibus a été mise en place par des parents chapeautés 
par l’Association des Parents d’Elèves (APE). Elle est fonctionnelle 
depuis le début de l’année scolaire sur le trajet « Croix d’Or » 
<=> « Collège Gustave-Roud ». 
Les horaires de bus de ligne, déjà fonctionnels avec les horaires des 
écoles des 7 P à 11 S, ont été très peu modifiés lors des changements 
de décembre. La prise en charge aux arrêts de Mézières station a été 
modifiée et les élèves concernés informés par Car Postal. Suite à la 
demande de la Municipalité, un arrêt de bus de ligne est testé à 
Vucherens (quartier Bruvière). 

 
CEt Le Conseil d’Établissement (CEt) a siégé trois fois, le 1er juin, le 26 

septembre et le 30 novembre. Lors de la séance du 1er juin, le Président 
ad intérim Christophe Balissat cède la place à la nouvelle Présidente 
Mme Sandra Favre. Mme Muriel Heiniger, infirmière est nommée au ¼ 
des professionnels de l’EPS, en remplacement de M. Porchet, qui part à 
la retraite. 
La question du renouvellement des délégations du ¼ parents fait débat. 
Il s’agit de définir si ses quatre déléguées sont nommées 
individuellement, et peuvent ainsi siéger deux fois trois ans dès leur 
entrée au CEt, ou s’il s’agit d’une délégation collective, laquelle doit 
céder sa place après trois ou six ans. En l’occurrence, l’une d’elles faisait 
partie de la liste des viennent-ensuite. Le groupe des parents opte pour 
la seconde option et devra donc céder sa place incorpore au printemps 
2023. La rencontre annuelle des parents organisée par les quatre 
déléguées, ainsi que l’élection de la nouvelle délégation sera finalement 
reportée en tout début d‘année suivante. 
Le groupe de réflexion créé l’année précédente sur les horaires d’école, 
en meilleure adéquation avec les recommandations sur la santé, 
continue son travail. Leur réflexion débouche sur une différenciation à 
faire entre la journée continue de l’élève et l’horaire continu. Les 
structures d’accueil à midi pour les repas et les temps d’étude sont 
également mises à plat.  
Le groupe de travail transport scolaire et civilité se met en veilleuse dans 
l’observation des comportements induits par la qualité du transporteur 
HelvéCie. Selon les besoins, la rédaction de chartes de comportement 
ferait partie de la mission de ce groupe. 
L’ouverture du nouveau Collège Gustave-Roud à Carrouge est à l’ordre 
du jour durant plusieurs séances. Force est de constater que pour 
maintenir par classe des effectifs de dimensions efficaces, toutes les 
salles sont en service dès la rentrée. La salle de gymnastique triple 
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permet d’enfin faire bénéficier tous les élèves – par répercussion y 
compris ceux du secondaire au Raffort – des trois périodes auxquelles 
chaque classe a droit. Les festivités de la fin d’année 2023 font l’objet de 
préparatifs dès la rentrée 2022, le thème en étant Les arts vaudois. 
Le sujet des tenues vestimentaires s’invite cette année encore dans les 
débats. Ce qui semble relever d’appréciations subjectives dans le 
règlement transmis aux élèves et leurs parents se révèle être très cadré 
par la conférence des maîtres de l’EPS du Jorat puis par le Canton. 
L’assemblée adresse plusieurs questions au CoDir de l’ASIJ : 
- Au sujet d’un pédibus pour le collège de Carrouge qui relève de la 
compétence des parents et de l’APE, demande est déposée auprès de 
l’ASIJ du financement du matériel nécessaire, comme de sa signalisation 
par exemple. L’ASIJ répond favorablement. 
- Une demande de pouvoir désormais rémunérer des groupes de travail, 
selon une présentation succincte d’un thème démontrant une nécessité. 
L’ASIJ répond favorablement. 
 

Devoirs Tous les élèves de la 3e à la 8e Harmos peuvent bénéficier  
Surveillés des devoirs surveillés.  

Quatre sites ont été ouverts au début de septembre 2022. Il faut toujours 
penser à avoir des locaux pour cette structure.  
Pour Carrouge : 15 élèves inscrits avec l'accompagnement de deux 
surveillantes le lundi. 
Pour Servion : 7 élèves inscrits avec une surveillante, le lundi. 
Pour Forel (Lx) : 7 élèves inscrits avec une surveillante, le lundi. 
Pour Savigny : 11 élèves le lundi et 6 élèves le mardi avec la même 
surveillante les deux jours. 
Dès septembre certains élèves inscrits le lundi ont accepté de changer 
de jour, car il n'y a pas d'autre endroit pour dédoubler les cours du lundi. 
Les horaires scolaires sont légèrement différents d'un site à un autre et 
pour les 7, 8, ce qui amène l'ouverture des devoirs surveillés à partir de 
15h15 et la fermeture à 17h30. Les surveillantes doivent être vigilantes à 
ne pas laisser seul un élève si celui-ci doit rentrer avec ses parents.  
Il existe un cours pour les 7,8, « Coup de Pouce », organisé par la 
Direction et donné par les enseignants·es de Savigny et de Carrouge. 
Le deuxième semestre est toujours moins fréquenté, les élèves ont pris 
leur marque et se gèrent mieux au niveau de leurs devoirs.  
Il y a très souvent des ajustements à régler tels que la compréhension 
concernant l'aide aux devoirs surveillés. Les devoirs pour certains élèves 
sont trop complexes et ceux-ci doivent être dirigés vers d'autres moyens 
d'appui. 
Les surveillantes ont une grande responsabilité envers les élèves, elles 
ne doivent pas les laisser sans surveillance, il n'y a pas de portables 
pendant le cours, le calme doit prédisposer ; toute une maîtrise ! 
Le tarif a été modifié pour l'année scolaire 2022-2023, soit CHF 150.- par 
semestre plus CHF 25.- pour les frais d'inscription pour tout nouvel 
élève.  
Il y a toujours une petite charge supplémentaire pour l'ASIJ concernant 
les revenus et les dépenses. 
Merci aux surveillantes pour leur enthousiasme et leur envie que les 
élèves aient malgré tout du plaisir !  
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Bibliothèque Réparties sur deux sites, Mézières et Savigny, la bibliothèque 
scolaire  scolaire a eu une activité intense durant l’année 2022. Entre autres, il 

faut relever un remaniement radical du personnel. 
En ce qui concerne le personnel, la bibliothécaire titulaire, Mme Myriam 
Lenourry, a bénéficié d’un congé maternité en février. M. Aymeric 
Bouleau l’a remplacée jusqu’en juillet. En septembre, Mme M. Lenourry 
a donné son congé, après cinq ans de service. Dès la rentrée de 
septembre, Mme Marinette Rytz, déjà fidèle collaboratrice tant auprès de 
la partie publique de Mézières que de celle scolaire,  l’a remplacée en 
tant que responsable. Son poste précédent de collaboratrice n’a pu être 
repourvu qu’en novembre, grâce à l’engagement de Mme Malika 
Delessert. 
En accord avec l’ASIJ, la coordination des bibliothèques scolaires et la 
direction de l’établissement, l’organisation de la bibliothèque a évolué. 
Depuis le mois de novembre, elle compte deux bibliothécaires BMS 
(Bibliothécaire en milieu scolaire) à 70% chacune. Pour sa part, une AID 
(agent en information documentaire), Mme Sylvie Perreten, continue à 
travailler à 30%, essentiellement sur le site de Savigny. 
Mme Malika Delessert gère le site de Savigny, Mme Marinette Rytz celui 
de Mézières, tout en assurant la responsabilité du tout. Mme Marinette 
Rytz a suivi en parallèle une formation qui a débouché sur un CAS en 
décembre ; la commission l’en félicite chaleureusement. 
Pour rappel, les salaires des collaboratrices et collaborateurs sont versés 
par l’ASIJ, mais remboursés par le Canton, et selon ses barèmes. 
La répartition des classes qui viennent dans chaque bibliothèque est 
désormais la suivante : 
Savigny reçoit les classes de Savigny, Forel et Servion (1P à 8P). Cela 
fait un total de 36 classes. 
Mézières reçoit les classes de Mézières et Carrouge (1P à 11S). Cela 
fait un total de 49 classes. 
Pour les classes, 236 animations pédagogiques ont été réalisées (135 à 
Savigny et 101 à Mézières). 
Pour rappel, les deux sites partagent leur activité chacune avec une 
bibliothèque publique, indépendante l’une de l’autre, mais toutes deux 
liées au réseau Renouvaud. Les fonctionnements des unes et des autres 
sont étroitement imbriqués, ce qui représente un apport considérable. 
À Mézières, les prestations des bénévoles de la partie publique sont très 
appréciables. Il s’agit entre autres de plastifiage des ouvrages destinés à 
la jeunesse. Pour sa part, M. Philippe Corset effectue un travail de 
réparation / reliure sans distinction de la collection de l’une ou de l’autre 
partie de la bibliothèque, dans un local créé à cet usage. Grâce à cet 
apport très précieux, ce ne sont pas moins de 112 livres qui ont pu être 
remis en service en 2022. La bibliothèque publique a participé pour 
moitié au financement de cette installation, ce dont l’ASIJ est très 
reconnaissante. On profitera de souhaiter un bel anniversaire à la 
bibliothèque publique, qui a fêté ses 40 ans ! 
Parallèlement à l’espace reliure, l’ASIJ a commandé un nouveau bac sur 
mesure pour accueillir de nombreuses BD Ado. 
Nombreux ont été les événements organisés durant toute l’année sur le 
site de Mézières, permettant aux élèves comme aux adultes de 
rencontrer des auteurs ou de découvrir des installations interactives. 
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L’équipe a également développé et mis à disposition des enseignants 
plusieurs « Animations clé en main », soit un prêt de collections de livres 
sur un thème avec diverses animations proposées. 
 
Cette année 2022, riche en rebondissements a fait dévier quelques 
projets de la programmation prévue antérieurement, écarts que la 
nouvelle équipe a parfaitement identifiés, et qu’elle va remettre sur les 
rails dans les meilleurs délais. Il s’agit entre autres de compléter les 
achats prévus, de rattraper un retard de catalogage, et de réactiver des 
animations in situ et extra-muros qui ont dû être mises sur pause. 
À Savigny, plus de 30'000 documents ont été empruntés. Le système ne 
permet pas de  dissocier les prêts scolaires des prêts communaux. En 
termes de comparaison, à Mézières, ce sont plus de 31'000 documents 
qui ont été mis en circulation, dont plus de 11'000 par l’entité scolaire. 
Constat réjouissant, les élèves se réjouissent et profitent dans leur 
grande majorité de la possibilité qui leur est offerte d’augmenter le 
nombre d’emprunts au gré de la progression des classes. 
 

Personnel Au nouveau collège Gustave-Roud, dès le 1er mai 2022, M. Felipe 
Gomez a fait un excellent travail de mise en place et d’adaptation dans 
ses nouvelles fonctions de concierge et il nous a fait part de son entière 
satisfaction pour ses premiers mois d’activités au sein de l’ASIJ. Il a pu 
faire ses preuves sur le plan technique et logistique en accompagnant la 
fin du chantier, l’équipement et l’ameublement des salles, ainsi que sur le 
plan social dès la rentrée d’automne. 
M. Alain Decrausaz a bien repris ses fonctions de concierge dans le 
collège du Raffort depuis l’été 2022 à 100% de ses capacités, après un 
arrêt maladie durant l’été, à notre entière satisfaction. 
Il gère le suivi pour la mise en place des nouveaux cylindres/ lecteurs de 
badges des portes. 
La collaboration avec M. Anthony Guyot, aide-concierge ainsi que 
l’organisation de remplacement durant ses vacances se passent très 
bien. 
M. Anthony Guyot est satisfait de son année 2022 au Raffort et il 
souhaite continuer ainsi avec une possibilité qu’il aille travailler 
également à Gustave-Roud. 
M. Nicolas Deprez, responsable administratif a effectué une synthèse de 
sa charge de travail. Il a eu une année 2022 chargée avec le suivi et la 
finalisation du collège Gustave-Roud. Il collabore également avec M. 
Alain Decrausaz pour la mise en place des lecteurs de badge au Raffort. 
En 2022, d’autres collaboratrices ont été engagées, suite aux appels 
d’offres d’usage. 
La Boursière de l’ASIJ, Mme Liliane Déglon ayant annoncé un retrait 
bien mérité après 41 ans de bons et loyaux services, la commission du 
personnel a débuté les auditions dès la rentrée d’automne et désigné 
Mme Yvette Carbonatto pour une prise de fonctions le 1er janvier 2023.  
À la bibliothèque, suite à la démission de la bibliothécaire responsable 
Mme Myriam Lenourry, une rocade de postes a permis l’engagement 
dès le 1er novembre de Mme Malika Delessert de Ferlens, titulaire d’un 
Bachelor spécialiste en information documentaire, reçu en 2019 à la 
Haute École de gestion de Genève. Elle est en charge de la bibliothèque 
scolaire de Savigny. Elle reprend la place laissée libre par Mme 
Marinette Ritz, devenue pour sa part bibliothécaire responsable.  
L’ouverture du Collège Gustave-Roud a été l’occasion d’engager Mme 
Anne Mettraux comme surveillante au départ des bus scolaires. 
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Patrouilleurs : suite au décès de M Philippe Berger, Mme Fitore Redzepi 
reprend son poste à Mézières. À Savigny, Mme Jancy Grandgirard a 
remplacé Mme Giovanna Greco et M. Christian Feusi s’est mis à 
disposition pour des remplacements. 
  

Finances		 La commission des finances du Comité de direction s’est réunie trois fois 
au cours de l’année 2022. Elle a rencontré la commission de gestion lors 
de la présentation du préavis sur les comptes 2021 et la commission des 
finances pour le budget 2023. Elle s’est également réunie avec la 
Boursière afin de discuter des emprunts en cours et futurs.  
Elle a également accompli les tâches courantes suivantes qui sont de sa 
responsabilité : 
- Contrôler et viser les paiements tous les quinze jours 
- Participer à la clôture des comptes 2021 avec la Boursière 

 Participer à l’élaboration du budget 2023 avec le responsable 
administratif 

- Demander les avances fermes en fonction des besoins pour le Collège      
Gustave-Roud 

- Consolider les avances en prêt pour le Collège Gustave-Roud 
- Contrôler la caisse du secrétariat une fois par an 
 
La commission des finances fait également le suivi des emprunts, de 
leurs renouvellements ou de leurs remboursements. Elle suit les 
amortissements des infrastructures et intègre tout nouveau projet ou idée 
de projet dans sa planification financière. 
 
Pour l’année 2022, la commission des finances constate que le coût de 
l’élève augmente selon la planification et qu’il est en ligne avec les 
chiffres annoncés lors du début des grands projets de l’ASIJ.	
	

	
 
 
 

 
Les taux d’intérêt après être restés très bas durant ces dernières années 
ont commencé à augmenter en début d’année. Cela a décidé la 
commission des finances à proposer au Comité de direction de 
consolider une avance à terme plus rapidement que planifié. Un emprunt 
pour le collège Gustave-Roud de CHF 8'000'000.00 a été conclu sur 8 
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ans à un taux de 1.30%. C’est actuellement le taux le plus haut pris par 
l’ASIJ.  

	

	
	
	
Conclusion Le Comité de direction tient à adresser ses remerciements au Conseil 

intercommunal pour le soin et l’excellente collaboration dont il fait 
preuve lors de l’étude des dossiers qui lui sont soumis ; il est  
également très reconnaissant de la confiance témoignée tout au long 
de l’année. Ces propos s'adressent également à Mesdames et 
Messieurs les membres des Commissions permanentes et des 
Commissions ad hoc, plus particulièrement chargées d’examiner les 
préavis. Un merci particulier à Madame Liliane Déglon pour ses 41 
ans en tant que boursière de l’AIESM puis l’ASIJ depuis 2013. 

 Le Comité de direction souhaite que le présent rapport facilite la tâche 
de la Commission de gestion du Conseil intercommunal et apporte à 
chacun les renseignements utiles quant à ses divers domaines 
d'activité. 

 
 
 

Au nom du Comité de direction 
 
 
 

 
Etienne Cherpillod      Fabienne Blanc 
Président       Secrétaire 
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